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Déclaration liminaire : lire la nôtre ; nous avons défendu les critères qui 

permettent d’envisager favorablement pour les écoles les mesures de 

cartes scolaires.  

Réponse du DASEN : importance de l’inclusion et des moyens seront attribués lors de la 

phase de rentrée en septembre si les moyens humains le permettent.  

La ligne d’horizon des 28 élèves par classes en maternelle n’est pas un seuil. Il faudrait 

l’acter. Cependant, nous remarquons que le Directeur Académique tient sa parole et acte 

les fermetures et ouvertures des écoles maternelles au regard de ce seuil.  

Les chiffres de la démographie sont inquiétants : - 648 élèves.  

• Moyenne d’encadrement : 22,59 enfants par classe 

• Education prioritaire : 22 

• Classe dédoublée : 11,55 

• Niort : 23,24 

Si le constat de rentrée est pire que la prévision, ce sera difficile de justifier le seulement -1 

poste ! Tout le département est touché par cette chute démographique. 

Au titre de la volonté présidentielle de voir les classes à 24 élèves, le DASEN propose des 

ouvertures (réouvertures) et abandonne certaine mesure de carte scolaire (fermeture).  

Des mesures en lien avec la scolarité des élèves en situation de handicap pourront donner 

lieu à des mesures dans le cadre de la phase d’ajustement. 

Maternelle :  

Echiré : ouverture 

Vouillé : ouverture conditionnelle à confirmer au CDEN (le DASEN sera bienveillant) 

Coulon : fermeture abandonnée - réouverture 

Mauzé : fermeture abandonnée - réouverture 

Moncoutant : fermeture abandonnée - réouverture 

Coulonges : fermeture abandonnée - réouverture 

Bressuire St Porchaire : fermeture abandonnée - réouverture  

Beauvoir sur Niort : fermeture 

Saint Maixent l’Ecole – Proust : fermeture 

Chizé : fermeture de février confirmée mais comptage à la rentrée scolaire. 

Terves & Azay le Brulé : pas de fermeture malgré des effectifs insuffisants pointés par des 

services (protocole ruralité).  

Le SE-Unsa se félicite de ces 

réouvertures que nous défendions 

au regard de la concurrence du 

Privé.  



Niort : problématique des effectifs qui font le yoyo ; pas de fermeture à Proust et Paul Bert 

pour le moment mais en attente des mouvements d’élèves dans les 10 jours sur l’ensemble 

de la ville de Niort. Le CDEN permettra d’ajuster et verra peut-être ces écoles connaitre 

une fermeture si les remontées venaient à évoluer de manière peu honnête…  

 

Elémentaires :  

Lezay : ouverture possible à confirmée au CDEN : bienveillance du DASEN 

Saint Maixent Proust : fermeture abandonnée – réouverture (au titre du 24) 

Terves : fermeture abandonnée - réouverture (au titre du 24) 

Niort Jules Ferry : fermeture (à vérifier en septembre) 

Celles sur Belle : fermeture confirmée - comptage à la rentrée. 

Brizeaux : la fermeture n’est pas exclue en CDEN car effet yoyo qui étonne le DASEN… 

Mazières en Gâtine : pas de fermeture (au titre du 24) 

Mauléon : pas de fermeture (au titre du 24, et de la concurrence du privé) 

 

Primaires :  

Nueil les Aubiers : réouverture – proposition pédagogique : 2 x 5 classes + PDMQDC 

Clessé : fermeture abandonnée – réouverture (au titre du 24) 

Augé : fermeture abandonnée – réouverture (au titre du 24) 

Parthenay – Gutenberg : fermeture abandonnée – réouverture. 

Thouars : Ferdinand Buisson : fermeture abandonnée (au titre du 24) 

Saint Jean de Thouars : fermeture abandonnée – réouverture (au titre du 24) 

Parthenay – Prévert : fermeture  

Niort – Pérochon : fermeture  

Le Tallud : fermeture confirmée mais comptage à la rentrée scolaire. 

Saint Hilaire la Palud : fermeture confirmée mais comptage à la rentrée scolaire. 

Verruyes : pas de fermeture (au titre du 24)  

Parthenay – La Mara : pas de fermeture (au titre du 24) 

 

RPID : aucune mesure malgré 5 situations qui serait potentiellement en fermeture.  

RPIC : aucune mesure malgré 1 situation qui serait potentiellement en fermeture. 

Ecole globalisée : pas de mesure malgré 1 situation qui serait potentiellement en 

fermeture. 

Ces mesures de maintien des postes sont prises au regard de la ruralité et au titre du 24.  

 



Bilan :  

8 ouvertures et 5 fermetures. 2 ouvertures qui pourraient intervenir au CDEN. 

+ création d’un poste ERUN en faveur du handicap rattaché à l’ASH en charge de la 

délégation départementale de prévention. 

 

Le SE-Unsa se satisfait des 8 ouvertures prononcées, des 12 abandons de fermeture 

proposés et des plus de 12 écoles menacées qui ne connaitront pas de mesure de 

fermeture. Nous regrettons que 5 fermetures viennent noircir le tableau et s’ajouter à la liste 

des fermetures de la carte scolaire de février.  

Nous nous sommes abstenus lors du vote.  

 


